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À ÊTRE ÉNONCÉ PAR LE CHRONOMÉTREUR PRINCIPAL 

 

CONCOURS DE DISCOURS : 

 

1. Chaque discours doit être d’une durée de 5 à 7 minutes. 

2. Les concurrents qui parlent moins de 4 min 30 secondes ou plus de 7 min 30 
secondes seront disqualifiés. 

3. Aussitôt que le concurrent prononce un mot ou entame une communication non 
verbale (tel que musique ou autre bruit ou action par une tierce personne), le 
chronomètre est activé. 

4. La lumière verte sera allumée à 5 minutes et le demeurera pendant 1 minute. 
La lumière jaune sera allumée à 6 minutes et le demeurera pendant 1 minute 
La lumière rouge sera allumée à 7 minutes et le demeurera jusqu’à la fin du discours. 
Aucun signal d’avertissement ne doit être émis s’il y a dépassement du temps. 

5. Si un défaut technique du signal survient, le concurrent aura 30 secondes de grâce 
avant d’être disqualifié, le cas échéant. 


